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Carnet de Passages  
Prolongation de la validité pour la Nouvelle-Zélande  

 
 
 

 
 
Si vous désirez prolonger votre séjour en Nouvelle-Zélande avec votre véhicule et que le Carnet 
arrive à échéance, il est possible de le prolonger. Pour cela, il faut obtenir l'accord des autorités 
douanières locales et la décision dépendra également de la validité du visa.  
Si la prolongation est refusée, il faut impérativement sortir le véhicule avant l'échéance du carnet.  
 
Le club local doit également obtenir l'accord préalable du TCS.  
Les frais de prolongation vous seront facturés CHF 100.- par le TCS. 
 
Veuillez vous adresser env. 4 semaines avant l'échéance du Carnet au club automobile néo-
zélandais.  
 
The New Zealand Automobile Association Inc. (NZAA)  
Level 17, 99 Albert Street  
P.O.Box 5, Auckland 1000  
NEW ZEALAND  
Téléphone: +64 9 966 8800  
Customer Contact Centre: +64 9 966 8688 (de l'étranger) / 0800 500 444 (en Nouvelle-Zélande) 
Fax: +64 9 966 8896 
e-mail: aatech@aa.co.nz ou Ian Green igreen@aa.co.nz 
 
Lors d'une prolongation, le Carnet original doit être présenté au club automobile néo-zélandais afin 
que la prolongation puisse être validée avec le sceau officiel nécessaire.  
 
Dans le cas où un nouveau Carnet doit être émis, il faut en faire la demande auprès du TCS à l'aide 
du formulaire de renouvellement. Lorsque vous êtes en possession du nouveau Carnet, les deux 
Carnets doivent être présentés au club automobile néo-zélandais. Le club se chargera de demander à 
la douane la régularisation des documents. Ensuite, le Carnet échu ainsi qu'une photocopie de la 
première page timbrée du nouveau Carnet doivent être renvoyé au TCS.   
 
Voir aussi:  
http://www.aa.co.nz/cars/licensing-safety-fees/export-import-car/importing-a-car-into-new-zealand/  
 
Information sur l'importation d'un véhicule en Nouvelle Zélande : 
https://www.nzta.govt.nz/vehicles/importing-a-vehicle/exceptions/importing-a-vehicle-temporarily/  
http://www.nzta.govt.nz/assets/resources/factsheets/44/docs/44-importing-motor-vehicle.pdf  
 


